
MODALITÉS DE DÉLIVRANCE  
ATTESTATION D’INTERVENTION DES SECOURS 

 

  à la victime ou au sinistré* (*bénéficiaire des secours) 

                  à défaut son représentant : 
 

Ayants-droits, propriétaires, tutelles/curatelles, organismes publics ou privés 
 

PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT 
 

SI intervention sur voie publique selon le cas : 
 Secours à personne : Pièce d’identité recto-verso de la victime en cours de validité 
                                        Justificatif de domicile récent si adresse différente de la pièce d’identité 
 Feu de véhicule :        Carte grise du véhicule concerné 

 

 

SI intervention à domicile :  
 Si vous êtes le locataire : 
   Pièce d’identité recto-verso en cours de validité 
   Justificatif de domicile récent  
.  

 Si vous êtes le propriétaire : 
   Pièce d’identité recto-verso en cours de validité 
   Justificatif de propriété (taxe foncière, acte de propriété, extrait Kbis …) 
 
 

 

Pour les ayants-droits selon le cas : 
   Pièce d’identité de l’ayant-droit recto-verso en cours de validité et non du défunt 
   Livret de famille intégral prouvant la filiation 
   Acte de décès 

            Justificatif de jugement 
 

 

Pour les mineurs : 
   Pièce d’identité du mineur et de l’ayant-droit recto-verso en cours de validité 
   Livret de famille intégral des parents 
   Justificatif de domicile récent 

 

ADRESSEZ votre demande accompagnée des pièces justificatives 
 

Par courrier :                                                  S.D.I.S. des P-O 
                                                     1 rue du Lieutenant Gourbault - BP 19935 
                                                             66962 PERPIGNAN CEDEX 09 
                                                                         04.68.63.78.18 
 

Par courriel à : assistance.operationnel@sdis66.fr 
Ou déposer directement auprès de l’accueil du SDIS 66 

 

MODE DE DÉLIVRANCE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Après traitement, l’attestation ou le rapport pourra être délivré : 
 

                          - soit adressé par : 
                                               mail  
                                               courrier postal 

 

                          - soit récupéré directement à l’accueil du SDIS 66 

mailto:assistance.operationnel@sdis66.fr


Nom : Prénom :

Adresse : 

Code Postal : Commune :

Tél. portable : Mail :

Date : Heure (≈) :

Adresse de l'intervention (si différente) : 

Commune :

Type d'intervention :

Dégâts occasionnés par les pompiers :

Téléphone : 04-68-63-78-53

Pièces à joindre obligatoirement : carte d'identité recto verso et justificatif de domicile

Selon le sinistre nous joindre soit :

Délivrance de l'attestation soit par :

Email :  assistance.operationnel@sdis66.fr 

Date de la demande : à          h          /         / 

Formulaire de justificatif d'intervention du SDIS 66

Identité de la victime - ÉCRIRE LISIBLEMENT EN MAJUSCULES

Renseignements sur l'intervention

Pour toute intervention à domicile, préciser si vous êtes le :

Propriétaire des lieux du sinistre Locataire des lieux du sinistre Ayant-droit

Carte grise J. Propriété Acte de décès Livret de famille                   
prouvant filiation

Par courrier Á l'accueil du SDIS Par mail
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